
Rétribution de l’injection
1.0 ct./kWh

Rétributions uniques
0.55 ct./kWh

Contributions 
d’investissement pour la 

biomasse*
0 ct./kWh

Contributions 
d’investissement pour la petite 

hydraulique
0.05 ct./kWh

Contributions 
d’investissement pour la 

grande hydraulique
0.1 ct./kWh

Prime de marché pour la 
grande hydraulique 

existante
0.2 ct./kWh

Assainissements 
écologiques, centrales 

hydroélectriques
0.1 ct./kWh

Appels d’offres publics
0.1 ct./kWh

Garanties pour la géothermie et 
contributions à la recherche de 

ressources géothermiques*
0 ct./kWh

Remboursement du supplément 
réseau aux gros consommateurs

0.2 ct./kWh

Graphique sur les affectations du fonds alimenté par le supplément 
23 octobre 2019

*Les contributions d’investissement pour installations à biomasse et la promotion de la géothermie seront financée par des réserves existantes.


